
LISTE DE FONDS DISPONIBLES 

    Dernière mise à jour : mars 2017 | MRC d’Abitibi-Ouest   1 
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Légende 

    Fonds disponible ou à venir   
    Fonds non disponible pour l’instant (information non archivée)  

    Appel de projet récent (aucune confirmation de suite pour le moment) 

 

Classification Nom Adresse Caractéristiques 

Aînés 

Programme Nouveaux Horizons 

pour les aînés 
http://www.hrsdc.gc.ca/fra/aines/financement/index.shtml 

3 volets à ce programme 

- La participation communautaire et le leadership  

- L’aide à l’immobilisation 

- La sensibilisation aux mauvais traitements envers les aînés 

***dernier appel de projet : juillet 2016 

Municipalité Amie des Aînés 

(démarche MADA) 
http://www.aines.gouv.qc.ca/quebec_ami_des_aines/ 

Une municipalité amie des aînés se soucie des personnes aînées de son territoire et cherche à 

améliorer leurs conditions de vie. À cette fin, elle : 

- Adapte ses politiques, services et structures à leurs besoins; Agit sur plusieurs facteurs 

(habitation, loisirs, aménagement urbain, transport, etc.);  

- Favorise la participation constante des aînés non seulement aux consultations, mais 

également à l'action;  

- S'appuie sur la concertation et la mobilisation de toute la communauté;  

- Vise à mettre un frein à l'âgisme, qui constitue un obstacle important au vieillissement actif. 

- Contacter monsieur Renaud Dubé (conseiller en développement) 1-866-640-9918 #6284 

*** Appel de projet se termine le 9 juin 2017 

Québec ami des aînés (QADA) http://aines.gouv.qc.ca/quebec_ami_des_aines/index.html 

Contacter monsieur Renaud Dubé (conseiller en développement) 1-866-640-9918 #6284 

 

***Appel de projet se terminait en septembre 2016 

 

 

 

Archives 

 

 

 

 

Aide aux projets – Appel de 

projets en développement des 

collections des bibliothèques 

privées autonomes 

http ://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=1101    

 Accroître l’offre d’activités, de services ou de biens pouvant contribuer significativement 

à l’atteinte des objectifs du Ministère en ce qui a trait à la consolidation ou au 

développement de la culture et des communications  

 Favoriser l’innovation, l’expérimentation et le renouvellement de la création. 

-Voir les différentes dates à l'adresse suivante: http://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=2177 

***La norme prend fin le 31 mars 2019 

http://www.hrsdc.gc.ca/fra/aines/financement/index.shtml
http://www.rhdcc.gc.ca/fra/partenariats_communautaires/aines/nhpa/pcl/index.shtml
http://www.rhdcc.gc.ca/fra/partenariats_communautaires/aines/nhpa/ai/index.shtml
http://www.aines.gouv.qc.ca/quebec_ami_des_aines/
http://aines.gouv.qc.ca/quebec_ami_des_aines/index.html
http://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=1101
http://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=2177
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Culture 

 

 

 

 

Aide aux immobilisations http ://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=282    

Le programme Aide aux immobilisations contribue à l’épanouissement de la vie culturelle dans 

toutes ses dimensions ainsi qu’au développement économique et social de la communauté 

québécoise. Il a pour finalités :  

 La sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine du Québec  

 L’amélioration du cadre de vie  

 Le développement d’infrastructures de qualité permettant d’élargir l’accès aux biens, aux 

activités et aux services liés à la culture et aux communications. 

 

***Une demande d’aide financière peut être déposée à tout moment de l’année 

Aide aux projets – Accueil de 

projets 
http ://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=1122    

Le programme Aide aux projets vise à : 

 Accroître l’offre d’activités, de services ou de biens pouvant contribuer significativement à 

l’atteinte des objectifs du Ministère concernant la consolidation ou le développement de 

la culture et des communications  

 Favoriser l’innovation, l’expérimentation et le renouvellement de la création.  

 Secteurs d’intervention dans lesquels s’inscrit le projet du demandeur : 1- Lecture et livre,  

2- Patrimoine, 3- Muséologie, 4- Arts de la scène, 5- Médias, télécommunications et 

télédistribution, 6- Multimédia, 7- Cinéma et audiovisuel, 8- Tous les secteurs d’intervention 

pour des projets visant l’éducation et la formation, 9- Tous les secteurs d’intervention pour 

des projets visant la jeune relève amateur et le loisir culturel, 10- Tous les secteurs 

d’intervention pour des projets visant l’action internationale, 11- Tous les secteurs 

d’intervention pour des projets visant l’action régionale et locale, 12- Tous les secteurs 

d’intervention pour des projets visant le tourisme culturel 

 

*Une demande d’aide financière peut être déposée à tout moment de l’année. 

**La norme prend fin le 31 mars 2018 

Conseil des arts et des lettres http://www.calq.gouv.qc.ca/calq/plan.htm#organismes 

 
Divers (plusieurs programmes et dates---voir directement sur le site Internet) 

Danse, arts intégrés, arts 

médiatiques, musique, théâtre, 

art visuel et lettres et éditions 

http://conseildesarts.ca/conseil/subventions 

Divers (ces fonds s’adressent aux artistes professionnels formés et reconnus par leurs pairs) 

***(plusieurs programmes et dates---voir directement sur le site Internet) 

Programme de soutien financier 

aux projets culturels de La Sarre 

http://www.ville.lasarre.qc.ca/fr/citoyen/programmes-

aide/index.cfm 

Soutenir financièrement les projets qui visent la diversification et le renouvellement de l’offre 

de produits culturels à La Sarre. Ces projets devront favoriser la participation de l’ensemble 

des citoyens.  

 

***Date limite d’appel de projet 7 avril 2017 

http://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=282
http://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=1122
http://www.calq.gouv.qc.ca/calq/plan.htm#organismes
http://www.ville.lasarre.qc.ca/fr/citoyen/programmes-aide/index.cfm
http://www.ville.lasarre.qc.ca/fr/citoyen/programmes-aide/index.cfm
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Culture/Développem

ent des 

communautés par le 

biais des arts et du 

patrimoine  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fonds du Canada pour les 

espaces culturels 
http://canada.pch.gc.ca/fra/1455203896312/1455204007503 

Le programme Espaces culturels Canada contribue à améliorer les conditions matérielles qui 

favorisent la créativité et l’innovation artistiques. Il vise également à améliorer l’accessibilité 

des Canadiens et des Canadiennes aux arts de la scène, aux arts visuels, aux arts médiatiques, 

ainsi qu’aux collections muséales et aux expositions patrimoniales. Il soutient l’amélioration, la 

rénovation et la construction d’installations vouées aux arts et au patrimoine, ainsi que des 

projets d’achat de matériel spécialisé et des études de faisabilité. 

***Une demande peut être déposée en tout temps  

Fonds du Canada pour le 

développement des 

communautés par le biais des 

arts et du patrimoine 

(COMMÉMORATION) 

http://www.pch.gc.ca/fra/1267799042836/1276800169608 

Le programme a été créé pour vous aider à célébrer votre communauté, son passé et son 

présent. Il vous permettra d'offrir, dans le cadre de festivals d'événements et de projets, plus 

d'occasions aux artistes et artisans locaux de s'engager au sein de leur communauté et aux 

groupes locaux de célébrer l'histoire et le patrimoine de leur localité. 

Le programme Développement des communautés par le biais des arts et du patrimoine 

compte trois volets distincts d'aide financière : Festivals locaux, Commémorations 

communautaires et Fonds des legs. 

    Festivals locaux 

Le volet Festivals locaux offre une aide financière aux groupes locaux pour des festivals 

récurrents qui présentent des œuvres d'artistes ou d'artisans locaux ou des interprètes du 

patrimoine historique local. 

    Commémorations communautaires 

Le volet Commémorations communautaires offre une aide financière aux groupes locaux pour 

des événements locaux non-récurrents et des projets d'immobilisations qui commémorent un 

centenaire ou un anniversaire subséquent, par tranches de 25 ans. 

    Fonds des legs 

Le volet Fonds des legs offre une aide financière aux projets d'immobilisations qui 

commémorent un centenaire ou un anniversaire subséquent, par tranches de 25 ans d'un 

événement ou d’un personnage historique local 

*Les dates limites pour les demandes Festivals locaux sont le 31 janvier, le 30 avril et le 30 

septembre. 

**La date limite pour tous les projets de Commémorations communautaires est le 30 janvier. 

***Il n’existe aucune date limite fixe pour soumettre une demande au Fonds des legs; toutefois, 

votre projet doit être présenté au plus tard à la date de votre anniversaire 

http://canada.pch.gc.ca/fra/1455203896312/1455204007503
http://www.pch.gc.ca/fra/1267799042836/1276800169608
http://www.pch.gc.ca/fra/1286200191657
http://www.pch.gc.ca/fra/1286221768493
http://www.pch.gc.ca/fra/1286366260223
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Culture/Développem

ent des 

communautés par le 

biais des arts et du 

patrimoine  

 

Fonds du Canada pour la 

présentation des arts 

(anciennement Présentation 

des arts Canada)  

http://canada.pch.gc.ca/fra/1452624940005 

Le Fonds du Canada pour la présentation des arts (FCPA) offre aux Canadiens un accès à des 

expériences artistiques professionnelles des plus variées dans leurs collectivités. Le FCPA 

reconnaît que les organismes de diffusion artistique sont des partenaires clés pour l'atteinte de 

cet objectif; il fournit donc un financement aux organismes qui présentent des festivals 

artistiques ou des saisons de spectacles professionnels, ainsi qu'aux organismes qui les 

soutiennent. 

*Il y a deux dates limites pour le Fonds du Canada pour la présentation des arts : Les 30 avril et 

30 septembre pour les activités qui auront lieu à partir du 1er avril de l'année suivante : 

 **Le 30 avril est la date limite pour déposer une demande de financement pour les activités 

qui débutent entre le 1er avril et le 30 juin de l'année suivante. 

***Tous les autres requérants doivent communiquer avec leur bureau régional afin de 

déterminer la date limite appropriée à leur organisme 

Le Canada en fête http://canada.pch.gc.ca/fra/1449510320084 

Patrimoine canada octroie des appuis financiers pour des activités qui se déroulent pendant 

la période du Canada en fête, du 21 juin au 1er juillet. Ces activités célèbrent la Journée 

nationale des autochtones, le 21 juin, la Saint-Jean-Baptiste, le 24 juin, la Journée canadienne 

du multiculturalisme, le 27 juin et la Fête du Canada, le 1er juillet.   

***Le cycle de financement de 2016 pour le Canada en fête est maintenant terminé. 

L'information sur le cycle de financement de 2017 sera disponible en novembre 2016.  

Fonds conjoncturel de 

développement 

http://www.mamot.gouv.qc.ca/developpement-

territorial/programmes/fonds-conjoncturel-de-developpement-

fcd/ 

Le Fonds conjoncturel de développement permet à des promoteurs de réaliser des projets 

visant à répondre à des situations particulières ou conjoncturelles ; c'est une aide de dernier 

recours. 

 

*L'enveloppe n'est cependant pas régionale et l'aide financière est accordée selon les 

priorités du ministère.    

 

**Les demandes peuvent être reçues en continu.  

Fonds d’aide au 

développement du milieu 

(Desjardins) 

https://www.desjardins.com/fr/votre_caisse/difference/dons.jsp?t

ransit=81580011 

Tél. : (819) 783-2488 poste 725402  

Sabrina Melançon 

Soutenir des actions visant le mieux-être de la collectivité et ayant un impact social ou 

communautaire. 

***Une demande d’aide financière peut être déposée à tout moment de l’année. 

Fonds de développement des 

territoires 

http://mrc.ao.ca/documents/pages/politique-de-soutien-aux-

projets-structurants-pour.pdf 

Il s’agit essentiellement d’une entente entre le gouvernement et chacune des MRC ou des 

instances équivalentes en vue de renforcer et de soutenir le développement des milieux ruraux 

de son territoire. 

***Ouverture de l’appel des propositions : 17 mars et 25 août 2017 

http://canada.pch.gc.ca/fra/1452624940005
http://canada.pch.gc.ca/fra/1449510320084
http://www.mamot.gouv.qc.ca/developpement-territorial/programmes/fonds-conjoncturel-de-developpement-fcd/
http://www.mamot.gouv.qc.ca/developpement-territorial/programmes/fonds-conjoncturel-de-developpement-fcd/
http://www.mamot.gouv.qc.ca/developpement-territorial/programmes/fonds-conjoncturel-de-developpement-fcd/
https://www.desjardins.com/fr/votre_caisse/difference/dons.jsp?transit=81580011
https://www.desjardins.com/fr/votre_caisse/difference/dons.jsp?transit=81580011
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Développement 

social 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Programme de soutien à 

l’action bénévole 

Bureau de François Gendron 819 339-7707 

ou 

 francoisgendron.com    pour obtenir le formulaire en ligne 

*** Dépôt en tout temps : disponibilité des fonds en fonction de l’enveloppe annuelle. 

Fondation communautaire de 

Postes Canada 

https://www.canadapost.ca/web/fr/pages/aboutus/communityf

oundation/criteria.page 

 Le montant maximal d’une subvention de la Fondation est de 50 000 $ (la majorité des 

subventions seront de 25 000 $ ou moins). 

 Les fonds doivent être dépensés dans les 12 mois suivant leur réception. 

 La Fondation ne financera pas plus d'un projet par demandeur au cours d'une année 

donnée.  

 Les subventions pour les écoles, les organismes parents-enseignants, les garderies, les 

équipes sportives, les terrains de jeu et toute initiative liée à des installations récréatives 

(piscines, patinoires, planchodromes, etc.) ne dépasseront pas 5 000 $.  

 Le projet doit permettre un renforcement des capacités (p. ex. la création ou l'expansion 

de services ou de programmes plutôt que l'entretien de services ou de programmes 

existants; l'expansion peut comprendre l'amélioration d'un service, l'ajout d'un service ou 

l'inclusion d'un nouveau territoire géographique). Les activités de renforcement des 

capacités peuvent comprendre l'embauche ou la formation d'employés ou la couverture 

de coûts directement liés à la prestation d'un programme (notamment les coûts liés au 

kilométrage, à la location d'installations, aux activités de communication) ou l’achat, la 

construction ou l’ajout d’équipement ou d’installations. 

 Le projet doit être orienté sur la collectivité, être motivé par celle-ci ou dépendre des 

ressources communautaires.  

***Le formulaire de demande sera publié sur www.postescanada.ca/communautaire chaque 

année en mars. 

Programme de soutien aux 

initiatives sociales et 

communautaires – Volet action 

communautaire et action 

bénévole 

http://www.mess.gouv.qc.ca/sacais/soutien-

financier/soutien_sacais/MESS/action-commun-

benevole/projets.asp 

Le volet Action communautaire et action bénévole vise à soutenir des projets de recherche, 

d’évaluation, de formation et d’expérimentation en matière d’action communautaire et 

d’action bénévole. 

 

*** Il n’y a plus de date limite pour le dépôt de la demande ni d’appel de projets en ce qui 

concerne le volet Action communautaire et action bénévole. Des organismes admissibles 

seront dorénavant invités par le ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale à 

déposer des projets structurants et prioritaires. 

Programme de soutien financier 

aux orientations 

gouvernementales en actions 

communautaires et bénévoles 

http://www.mess.gouv.qc.ca/sacais/soutien-

financier/soutien_sacais/FAACA/ 

2 volets 

- soutien financier en appui à la mission des organismes en défense collective des 

droits et des organismes multisectoriels confiés au SACAIS 

https://www.canadapost.ca/communautaire
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Développement 

social 

 

Programme de soutien financier 

en appui à la mission globale 

des corporations de 

développement 

communautaire 

http://www.mess.gouv.qc.ca/sacais/soutien-

financier/soutien_sacais/MESS/mission-globale/index.asp 

Ce programme s’adresse spécifiquement aux corporations de développement 

communautaire (CDC) accréditées par la Table nationale des corporations de 

développement communautaire déjà soutenues financièrement dans le cadre du même 

programme qui est géré par le Secrétariat à l’action communautaire autonome et aux 

initiatives sociales (SACAIS).  

*** Pour les ententes de service, il n’y a pas de date limite. 

Programmes de partenariat 

pour le développement social 

http ://www.rhdsc.gc.ca/fr/partenariats_communautaires/ppds/i

ndex.shtml 

Il offre du financement pour les organismes sans but lucratif,  établissements d’enseignement, 

centres de recherche, et associations professionnelles qui travaillent à combler les besoins en 

matière de développement social : 

 des personnes handicapées,  

 des enfants et de leurs familles, ainsi que  

 des populations plus vulnérables ou mises à l’écart au Canada 

***Appel de projet clos pour le moment 

Programme « À égalité pour 

décider » 
http://www.scf.gouv.qc.ca/?id=32 

Favoriser l’accès aux femmes aux instances décisionnelles locales et régionales. 

***Pas d’appel de projet pour le moment 

Programme de soutien aux 

organismes communautaires 

(Par l’Agence SSS) 

http://msssa4.msss.gouv.qc.ca/fr/document/publication.nsf/Lien

ParId/639AE08EDA1B661485257AD400679C2A?opendocument 

L’aide financière prend la forme d’une subvention de base versée dans le but de permettre à 

l’organisme de se doter de l’organisation minimale nécessaire à la réalisation de ses objectifs 

Fonds québécois d’initiatives 

sociales (FQIS) 

http ://www.mess.gouv.qc.ca/sacais/soutien-

financier/soutien_sacais/fonds-quebecois-initiatives-

sociales/index.asp 

Ce fonds est destiné à soutenir différentes initiatives de lutte contre la pauvreté et l’exclusion 

sociale. 

 

 

 

 

 

 

 

Économie sociale 

 

 

 

 

 

Fiducie du Chantier de 

l’économie sociale 
http://fiducieduchantier.qc.ca/ 

Prêts sans remboursement de capital pendant 15 ans. 

Variant entre 50 000 $ et 1,5 million $, les prêts de la Fiducie se déclinent en deux 

types.  

*Du capital patient opérations (CPO) : pour financer les coûts liés au fonds de roulement, 

à la mise en marché de nouveaux produits ainsi qu’à l’acquisition d’équipement de 

bureau, d’équipement informatique, de matériel roulant, de machinerie ou d’outillage. 

Ce capital patient opérations est investie sans garantie. 

*Du capital patient immobilier (CPI) : pour financer les coûts directement associés à 

l’acquisition, à la construction ou à la rénovation d’actifs immobiliers tels qu’un 

immeuble, un bâtiment, un entrepôt, etc. Ce capital patient immobilier est garanti par 

une hypothèque immobilière subordonnée aux hypothèques immobilières pouvant être 

consenties à tout autre prêteur. 

*** Une demande d’aide financière peut être déposée à tout moment de l’année. 

http://www.rhdsc.gc.ca/fr/partenariats_communautaires/ppds/index.shtml
http://www.rhdsc.gc.ca/fr/partenariats_communautaires/ppds/index.shtml
http://www.scf.gouv.qc.ca/?id=32
http://msssa4.msss.gouv.qc.ca/fr/document/publication.nsf/LienParId/639AE08EDA1B661485257AD400679C2A?opendocument
http://msssa4.msss.gouv.qc.ca/fr/document/publication.nsf/LienParId/639AE08EDA1B661485257AD400679C2A?opendocument
http://www.mess.gouv.qc.ca/sacais/soutien-financier/soutien_sacais/fonds-quebecois-initiatives-sociales/index.asp
http://www.mess.gouv.qc.ca/sacais/soutien-financier/soutien_sacais/fonds-quebecois-initiatives-sociales/index.asp
http://www.mess.gouv.qc.ca/sacais/soutien-financier/soutien_sacais/fonds-quebecois-initiatives-sociales/index.asp
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Économie sociale 

 

 

 

Programme d’Infrastructures en 

Entreprenariat Collectif (PIEC) 

https://www.economie.gouv.qc.ca/bibliotheques/programmes/

aide-financiere/programme-dimmobilisation-en-entrepreneuriat-

collectif-piec/ 

Les entreprises collectives ont des besoins spécifiques en matière d'infrastructures. Plusieurs 

d'entre elles souhaitent apporter des améliorations aux bâtiments qu'elles possèdent ou 

devenir propriétaires de bâtiments qui sont nécessaires à leur développement ainsi qu'à la 

réalisation de leur mission et de leur finalité sociale. 

PIEC vise à soutenir la réalisation de projets d'infrastructures afin de favoriser le développement 

des entreprises d'économie sociale, de contribuer à la vitalité socioéconomique des territoires 

ainsi que de favoriser la préservation et la valorisation de la qualité de l'environnement. 

***Prochain appel de projet à l’automne 2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Environnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ÉcoAction https://ec.gc.ca/ecoaction/default.asp?lang=Fr&n=FA475FEB-1 

4 priorités : Qualité de l’air; Changements climatiques; Qualité de l’eau;  Milieu naturel. 

 

***Date limite pour présenter les demandes – 1 novembre chaque année 

Efficacité énergétique http://www.hydroquebec.com/residentiel/mieux-consommer/ Divers programmes de subventions sur des rénovations et sur des achats éco énergétiques. 

Fédération Canadienne des 

Municipalités 

http://www.fcm.ca/accueil/programmes/fonds-municipal-

vert/a-propos-du-fmv 

Fonds municipal vert - Admissibilité des projets d’immobilisations par secteur –  

Sites contaminés 

*L’objectif environnemental visé dans le secteur « Sites contaminés » consiste à redonner aux 

sites contaminés une vocation productive, et à réduire ainsi la nécessité d’aménager des sites 

naturels. Un site naturel est un site qui n’a jamais été aménagé antérieurement.  

* Offre renouvelée en vigueur depuis le 1er avril 2015 

**Nous continuerons d'accepter les demandes de financement en tout temps, mais 

dorénavant, les demandes visant des projets d'immobilisations des secteurs de l'énergie, des 

transports, des matières résiduelles et de l'eau seront approuvées deux fois par an. La première 

période d'examen commencera en février  et la suivante en septembre. 

La classe verte Toyota 

Evergreen 
http://www.evergreen.ca/fr/notre-impact/enfants/ 

La classe verte Toyota Evergreen aide les écoles à aménager des classes en plein air pour offrir 

aux élèves un lieu respirant la santé où ils peuvent jouer, apprendre et acquérir un réel respect 

envers la nature. 

Programmes d’aide financière 

en efficacité énergétique 

http://www.efficaciteenergetique.gouv.qc.ca/programmes-et-

aides-financieres/ 
Pour les entreprises et les institutions. 

Programme d’aide à la mise en 

valeur des forêts privées 

https://www.mffp.gouv.qc.ca/forets/privees/privees-

programmes-valeur.jsp 

Aide financière et technique aux producteurs forestiers pour la réalisation d’activités forestières 

en forêts privées ayant pour but de protéger et de mettre en valeur toute superficie à 

vocation forestière enregistrée 

***Une demande d’aide financière peut être déposée à tout moment de l’année 

https://www.economie.gouv.qc.ca/bibliotheques/programmes/aide-financiere/programme-dimmobilisation-en-entrepreneuriat-collectif-piec/
https://www.economie.gouv.qc.ca/bibliotheques/programmes/aide-financiere/programme-dimmobilisation-en-entrepreneuriat-collectif-piec/
https://www.economie.gouv.qc.ca/bibliotheques/programmes/aide-financiere/programme-dimmobilisation-en-entrepreneuriat-collectif-piec/
https://ec.gc.ca/ecoaction/default.asp?lang=Fr&n=FA475FEB-1
http://www.fcm.ca/accueil/programmes/fonds-municipal-vert/a-propos-du-fmv
http://www.fcm.ca/accueil/programmes/fonds-municipal-vert/a-propos-du-fmv
http://www.evergreen.ca/fr/notre-impact/enfants/
http://www.efficaciteenergetique.gouv.qc.ca/programmes-et-aides-financieres/
http://www.efficaciteenergetique.gouv.qc.ca/programmes-et-aides-financieres/
https://www.mffp.gouv.qc.ca/forets/privees/privees-programmes-valeur.jsp
https://www.mffp.gouv.qc.ca/forets/privees/privees-programmes-valeur.jsp
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Environnement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fondation canadienne de 

l’arbre 
https://treecanada.ca/fr/programmes/ 

Nous sommes disposés à travailler avec tout organisme ou groupe dans le but de faire 

connaître la valeur éducative inhérente à la plantation, à l’entretien et à l’inventaire d’arbres. 

En outre, nous sommes prêts à prêter main-forte aux activités afférentes à la planification et à 

l’exécution de la plantation même. Planter un arbre est un acte simple mais si bénéfique pour 

l’environnement! Arbres Canda encourage la plantation et l’entretien des arbres; la mise en 

terre, cependant, n’est qu’une première étape dans la lutte pour permettre aux arbres de 

vivre à maturité. 

*** Une demande d’aide financière peut être déposée à tout moment de l’année 

Fondation des Amis de 

l’Environnement de la TD 
https://fef.td.com/francais/financement/ 

Organisation nationale à vocation environnementale formée par le Groupe Financier Banque 

TD qui assure un financement aux projets locaux destinés à préserver l’environnement 

Projet Eau BLEUE Banque Royale 

du Canada 

http://www.rbc.com/collectivites-durabilite/environment/rbc-

blue-water/about/index.html 

Favorise une culture de conservation de l’eau afin que la population du monde entier ait 

accès à de l’eau douce, propre et potable, aujourd’hui et demain 

*** La période de présentation des demandes de subvention pour 2016 est terminée. Nous 

vous invitons à revenir à la fin de 2016 afin de présenter une demande de subvention du Projet 

Eau Bleue RBC pour 2017 

Fonds Éco IGA 
http://www.jourdelaterre.org/category/touslesjours/1-fonds-eco-

iga/ 

Il sert à financer des projets environnementaux qui répondent concrètement aux réalités du 

milieu à travers le Québec. 

Fonds Environnement Mountain 

equipment Co-Op 
https://www.mec.ca/fr/explore/grassroots-product-donations 

Défense de l’environnement et d’activités de grande nature pour des projets de conservation, 

de sensibilisation et d’accès au territoire 

Recyc-Québec 
https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/entreprises-

organismes/mieux-gerer/aide-financiere-entreprises-organismes 

La Politique québécoise de gestion des matières résiduelles est assortie d’un Plan d’action 

2011-2015 qui prévoit des montants pour soutenir financièrement des activités menées par 

différentes clientèles dans plusieurs secteurs. À cet effet, quatre programmes ont été élaborés. 

Consultez le document synthèse des quatre programmes d’aide financière 

1-Implantation de technologies et de procédés et développement des marchés  

2-Économie sociale et mobilisation des collectivités  

3-Performance des ICI en GMR 

4-Performance des centres de tri des matières recyclables de la collecte sélective  

*** Veuillez prendre note que tous nos programmes d’aide financière sont maintenant fermés. 

Aucune nouvelle demande ne sera donc acceptée. 

https://treecanada.ca/fr/programmes/
https://fef.td.com/francais/financement/
http://www.fef.td.com/francais/projects.jsp
http://www.rbc.com/collectivites-durabilite/environment/rbc-blue-water/about/index.html
http://www.rbc.com/collectivites-durabilite/environment/rbc-blue-water/about/index.html
http://www.jourdelaterre.org/category/touslesjours/1-fonds-eco-iga/
http://www.jourdelaterre.org/category/touslesjours/1-fonds-eco-iga/
https://www.mec.ca/fr/explore/grassroots-product-donations
https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/entreprises-organismes/mieux-gerer/aide-financiere-entreprises-organismes
https://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/entreprises-organismes/mieux-gerer/aide-financiere-entreprises-organismes
http://www.mddep.gouv.qc.ca/matieres/pgmr/index.htm
http://www.mddep.gouv.qc.ca/matieres/pgmr/plan-action.pdf
http://www.mddep.gouv.qc.ca/matieres/pgmr/plan-action.pdf
http://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/Upload/Publications/MICI/programmes/prog/prog_4.pdf
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Environnement 

 

 

 

Programme de traitement des 

matières organiques par 

biométhanisation et 

compostage 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/programmes/biomethanisation

/index.htm 

PTMOBC offre un soutien financier au milieu municipal et au secteur privé pour l’installation 

d’infrastructures permettant de traiter la matière organique au moyen de ces deux procédés. 

*** Les demandeurs ont jusqu’au 31 décembre 2017 pour déposer une demande d’aide 

financière. 

Aide aux composteurs 

domestiques et 

communautaires (ACDC) 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/programmes/acdc/ 

ACDC vise à soutenir les municipalités dans leurs actions pour réduire leurs émissions de gaz à 

effet de serre et à leur permettre de procéder au bannissement de l’élimination des matières 

organiques générées sur leurs territoires en mettant en place des composteurs domestiques ou 

communautaires. 

Il s’adresse aux municipalités de petite taille ou dévitalisées, aux municipalités régionales de 

comté (MRC) et aux communautés autochtones qui ne peuvent bénéficier du Programme de 

traitement des matières organiques par biométhanisation et compostage (PTMOBC). 

*** Les organisations admissibles auront jusqu’au 31 décembre 2017 pour soumettre leurs 

dossiers afin de bénéficier d’une subvention pouvant atteindre 50 000 $. 

 

 

 

 

 

Évènements 

 

 

 

 

 

Aide financière aux festivals et 

aux évènements touristiques 

http://www.tourisme.gouv.qc.ca/programmes-

services/aide/aide-festivals.html 

5 volets 

Doit constituer un levier, non seulement pour les événements majeurs à caractère international 

et pan québécois, mais également pour les festivals et les événements susceptibles de retenir 

la clientèle québécoise ou qui ont le potentiel requis pour contribuer à la relève 

événementielle en tourisme 

*** La période de dépôt des projets dans le cadre du Programme de développement de 

l’industrie touristique – Aide financière aux festivals et aux événements touristiques est 

maintenant terminée pour tous les événements se déroulant entre le 1er mai et le 31 octobre 

2017. 

*** La période de dépôt des projets pour le volet 3 – Innovation et opportunités est en continu. 

Les critères d’admissibilité sont disponibles au point 4.3. Pour soumettre une demande, vous 

devez joindre le conseiller en développement touristique de votre région. 

Pour les événements qui se déroulent entre le 1er novembre 2017 et le 30 avril 2018, la période 

de dépôt des projets sera annoncée ultérieurement. À cet effet, nous vous invitons à 

vous abonner à l’infolettre Tourisme Québec en action. 

Commandites de Loto-Québec 

pour des activités de loisir et de 

sport 

http://www4.gouv.qc.ca/FR/Portail/Citoyens/programme-

service/Pages/Info.aspx?sqctype=service&sqcid=2917 

Loto-Québec et ses filiales commanditent annuellement une centaine d’événements à 

caractère communautaire, sportif, culturel et artistique grâce à son Programme de 

commandites, qui peut prendre différentes formes. 

 

*** La demande doit être faite avant le 31 octobre de l’exercice financier précédant 

l’événement. 

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/programmes/biomethanisation/index.htm
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/programmes/biomethanisation/index.htm
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/programmes/acdc/
http://www.tourisme.gouv.qc.ca/programmes-services/aide/aide-festivals.html
http://www.tourisme.gouv.qc.ca/programmes-services/aide/aide-festivals.html
http://www.tourisme.gouv.qc.ca/repertoires/developpement/conseillers.html
http://www.tourisme.gouv.qc.ca/publications/abonnement_listes.html
http://www4.gouv.qc.ca/FR/Portail/Citoyens/programme-service/Pages/Info.aspx?sqctype=service&sqcid=2917
http://www4.gouv.qc.ca/FR/Portail/Citoyens/programme-service/Pages/Info.aspx?sqctype=service&sqcid=2917
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Famille 

 

 

 

 

 

 

 

 

Programme d’aide de la 

Fondation Canadian Tire pour 

les familles (programme BON 

DÉPART) 

http://fondationbondepart.ca/ 

Soutient financièrement les organismes caritatifs dont la mission s’intègre à celle de la 

Fondation., soit soutenir les familles en période de crise en les aidant à combler leurs besoins 

de base. 

Fondation Tim Hortons (pour les 

enfants) 

http://www.timhortons.com/ca/fr/social/childrens-

foundation.php 

La Fondation Tim Horton pour les enfants fut établie en 1974 par Ron Joyce, le cofondateur de 

la chaîne Tim Hortons, en mémoire de l'amour que Tim Horton portait aux enfants et de son 

désir d'aider les moins favorisés. La Fondation est un organisme de charité sans but lucratif dont 

l’engagement est d’offrir des séjours en camps de vacances remplis d’activités excitantes à 

des enfants de foyers financièrement défavorisés. 

-Voir le site pour tous les programmes. 

Programme de soutien aux 

Politiques Familiales Municipale 

http://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/Famille/aide-

partenaires/municipalites-mrc/Pages/index.aspx 

Le programme offre un soutien financier et technique aux municipalités de moins de 100 000 

habitants, aux MRC et, depuis cette année, aux communautés autochtones qui désirent se 

doter d’une politique municipale familiale ou mettre à jour celle qu’elles ont déjà. Un soutien 

technique est aussi offert pour la mise en œuvre du plan d’action qui découle de la politique 

familiale. 

- Contacter monsieur Renaud Dubé (conseiller en développement) 1-866-640-9918 #6284 

http://fondationbondepart.ca/
http://www.timhortons.com/ca/fr/social/childrens-foundation.php
http://www.timhortons.com/ca/fr/social/childrens-foundation.php
http://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/Famille/aide-partenaires/municipalites-mrc/Pages/index.aspx
http://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/Famille/aide-partenaires/municipalites-mrc/Pages/index.aspx
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Famille 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Infrastructures 

Programme de soutien à 

l’Action Communautaire auprès 

des Familles 

http://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/Famille/aide-

partenaires/organismes-communautaires/action-

communautaire/Pages/index.aspx 

Le programme de soutien financier à l'action communautaire auprès des familles offre, 

conformément à cette politique, trois modes de financement : 

 volet « Financement en appui à la mission globale »;  

 volet « Entente de service »;  

 volet « Projets ponctuels ». 

Ce programme vise à soutenir financièrement les organismes communautaires en assurant des 

modes de financement transparents et équitables, en fonction des budgets disponibles. 

Le Ministère offre en premier lieu aux organismes communautaires Famille (OCF) un 

financement en appui à la mission globale. 

Objectifs de ce mode de soutien financier 

 Respecter les modes de gestion des OCF qui permet à chacun de réaliser les 

objectifs reliés à sa mission;  

 Promouvoir l'apport des OCF au mieux-être des familles et au développement social 

de la collectivité;  

 Soutenir financièrement leur mission globale. 

Seuls les OCF reconnus par le Ministère sont admissibles à recevoir un soutien financier en 

appui à la mission globale. Environ 270 organismes communautaires sont actuellement 

reconnus à titre d'OCF et reçoivent un soutien financier à cet égard. 

Programme d’Infrastructures en 

Entreprenariat Collectif (PIEC) 

https://www.economie.gouv.qc.ca/bibliotheques/programmes/

aide-financiere/programme-dimmobilisation-en-entrepreneuriat-

collectif-piec/ 

Les entreprises collectives ont des besoins spécifiques en matière d'infrastructures. Plusieurs 

d'entre elles souhaitent apporter des améliorations aux bâtiments qu'elles possèdent ou 

devenir propriétaires de bâtiments qui sont nécessaires à leur développement ainsi qu'à la 

réalisation de leur mission et de leur finalité sociale. 

Le Programme d'infrastructures en entrepreneuriat collectif (PIEC) vise à soutenir la réalisation 

de projets d'infrastructures afin de favoriser le développement des entreprises d'économie 

sociale, de contribuer à la vitalité socioéconomique des territoires ainsi que de favoriser la 

préservation et la valorisation de la qualité de l'environnement. 

Programme d’infrastructures 

communautaires de Canada 

150 

http://www.acoa-

apeca.gc.ca/fra/Jecherche/informationprogrammes/Pages/Pro

gramme-dinfrastructure-communautaire-de-Canada-150.aspx 

Soutient des projets de remise en état d’installations communautaires partout au pays. Il fait 

partie des célébrations qu’organise le gouvernement du Canada pour souligner le 

150eanniversaire de la Confédération. Le programme sera en vigueur jusqu’au 31 mars 2018. 

** Le programme sera en vigueur jusqu’au 31 mars 2018. 

http://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/Famille/aide-partenaires/organismes-communautaires/action-communautaire/Pages/index.aspx
http://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/Famille/aide-partenaires/organismes-communautaires/action-communautaire/Pages/index.aspx
http://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/Famille/aide-partenaires/organismes-communautaires/action-communautaire/Pages/index.aspx
https://www.economie.gouv.qc.ca/bibliotheques/programmes/aide-financiere/programme-dimmobilisation-en-entrepreneuriat-collectif-piec/
https://www.economie.gouv.qc.ca/bibliotheques/programmes/aide-financiere/programme-dimmobilisation-en-entrepreneuriat-collectif-piec/
https://www.economie.gouv.qc.ca/bibliotheques/programmes/aide-financiere/programme-dimmobilisation-en-entrepreneuriat-collectif-piec/
http://www.acoa-apeca.gc.ca/fra/Jecherche/informationprogrammes/Pages/Programme-dinfrastructure-communautaire-de-Canada-150.aspx
http://www.acoa-apeca.gc.ca/fra/Jecherche/informationprogrammes/Pages/Programme-dinfrastructure-communautaire-de-Canada-150.aspx
http://www.acoa-apeca.gc.ca/fra/Jecherche/informationprogrammes/Pages/Programme-dinfrastructure-communautaire-de-Canada-150.aspx
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Programme d’infrastructure 

Québec (PIQM) 

http://www.mamrot.gouv.qc.ca/infrastructures/programme-

dinfrastructures-quebec-municipalites-piqm/ 

Le Programme d'infrastructures Québec-Municipalités (PIQM) vise l'amélioration de la qualité 

de vie et de l'environnement en finançant des infrastructures d'aqueduc et d'égout ainsi que 

des programmes à incidences économiques, urbaines ou régionales. Le gouvernement du 

Québec verse l'aide financière requise pour la réalisation de ces différents projets. 

** ATTENTION  Plusieurs volets fermés présentement.  

 

*ATTENTION - Dates limites du programme 

Le programme PIQM n’impose pas de dates limites. Toutefois, les dates spécifiées dans les 

protocoles d'entente doivent être respectées. Pour modifier ces dates, le bénéficiaire doit 

justifier sa demande par écrit au Ministère. Veuillez noter que le bénéficiaire doit présenter sa 

réclamation de dépenses au plus tard un an après la date de fin des travaux spécifiée au 

protocole d’entente. 

Immobilisations 
Fonds AgriEsprit de FAC 

(Financement agricole 

Canada) 

https://www.fcc-fac.ca/fr/dans-votre-

region/commandites/fonds-agriesprit-de-fac.html 

Le fonds AgriEsprit de FAC a pour but de mettre en valeur les collectivités rurales. Si votre 

organisme recueille des fonds pour un projet d’immobilisations (hôpital, centre médical, 

garderie) dans une municipalité de moins de 150 000 habitants, il pourrait être admissible à un 

don d’une valeur de 5 000 $ à 25 000 $. FAC pourrait accorder la préférence à des organismes 

axés sur l’agriculture. 

*La période de présentation de demande se déroule du 13 mars au 17 avril 2017. 

Jeunesse 
Fonds pour la promotion de 

saines habitudes de vie 

(ASAO) 

http://www.saineshabitudesdevie.gouv.qc.ca/extranet/pag/ind

ex.php?fonds 

Les projets soutenus par le Fonds devront viser à favoriser une saine alimentation et un mode 

de vie physiquement actif, à promouvoir des normes sociales encourageant ces saines 

habitudes de vie ainsi qu’à soutenir l’innovation de même que l’acquisition et le transfert 

des connaissances en ces mêmes matières chez les jeunes Québécois de 0-17 ans 

  

http://www.mamrot.gouv.qc.ca/infrastructures/programme-dinfrastructures-quebec-municipalites-piqm/
http://www.mamrot.gouv.qc.ca/infrastructures/programme-dinfrastructures-quebec-municipalites-piqm/
https://www.fcc-fac.ca/fr/dans-votre-region/commandites/fonds-agriesprit-de-fac.html
https://www.fcc-fac.ca/fr/dans-votre-region/commandites/fonds-agriesprit-de-fac.html
http://www.saineshabitudesdevie.gouv.qc.ca/extranet/pag/index.php?fonds
http://www.saineshabitudesdevie.gouv.qc.ca/extranet/pag/index.php?fonds
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Patrimoine 

 

 

 

 

Patrimoine Canadien http://canada.pch.gc.ca/fra/1427741123839/1427741204915 Divers (Voir les différents programmes et aides de financement sur le site Internet – VOIR 

DANS LA SECTION CULTURE) 

Fonds du patrimoine culturel 

québécois 
https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=5245 

Mesures financières pour soutenir la restauration, le recyclage, la mise aux normes et la 

diffusion d’éléments significatifs du patrimoine culturel québécois 

Un fonds, cinq volets : 

Volet 1 : Biens protégés par le gouvernement du Québec en vertu de la Loi sur les biens 

culturels  

Volet 2 : Bâtiments, sites et ensembles d’intérêt patrimonial significatif  

Volet 3 : Œuvres d’art intégrées à l’architecture et à l’environnement  

Volet 4 : Expositions permanentes des institutions muséales 

Volet 5 - Réalisation d’études, d’activités de diffusion, de sensibilisation, d’inventaires et de 

mise en valeur du patrimoine culturel 

*** Les demandes d'aide financière peuvent être déposées à tout moment de l'année, sauf 

dans le cas de l'Appel de projets en patrimoine culturel (voir calendrier 

https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=2177). 

Restauration du patrimoine 

religieux 

http://www.patrimoine-religieux.qc.ca/fr/aide-

financiere/restauration-du-patrimoine-culturel-a-caractere-

religieux 

Cette mesure vise à soutenir financièrement les initiatives en vue de la restauration d’édifices 

du patrimoine religieux (volet 1) ainsi que du mobilier et des œuvres d’art (volet 2) qu’ils 

renferment. 

*** Une demande peut être déposée à tout moment de l'année à la Table de concertation 

régionale du demandeur. 

Personnes 

handicapées 

Fonds pour l’accessibilité des 

personnes handicapées 

https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-

social/programmes/invalidite/fpa.html 

Offre un financement pour les projets qui améliorent l’accessibilité et permettent aux 

Canadiens, quelles que soient leurs habiletés physiques, de participer et de contribuer à la vie 

de leur collectivité et à l’économie. 

http://canada.pch.gc.ca/fra/1427741123839/1427741204915
https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=5245
http://www.mcccf.gouv.qc.ca/index.php?id=2289
http://www.mcccf.gouv.qc.ca/index.php?id=2290
http://www.mcccf.gouv.qc.ca/index.php?id=2291
http://www.mcccf.gouv.qc.ca/index.php?id=2292
https://www.mcc.gouv.qc.ca/index.php?id=2177
http://www.patrimoine-religieux.qc.ca/fr/aide-financiere/restauration-du-patrimoine-culturel-a-caractere-religieux
http://www.patrimoine-religieux.qc.ca/fr/aide-financiere/restauration-du-patrimoine-culturel-a-caractere-religieux
http://www.patrimoine-religieux.qc.ca/fr/aide-financiere/restauration-du-patrimoine-culturel-a-caractere-religieux
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/invalidite/fpa.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/programmes/invalidite/fpa.html
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Ressources humaines 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contrat d’intégration au travail 

(CIT) des personnes 

handicapées 

http://www4.gouv.qc.ca/fr/Portail/citoyens/programme-

service/Pages/Info.aspx?sqctype=sujet&sqcid=896 

La mesure « Contrat d’intégration au travail » (CIT) permet à un employeur, à certaines 

conditions, d’obtenir une compensation financière pour les accommodements requis en 

raison des limitations fonctionnelles d’une personne handicapée à son service. Elle compense 

également pour le manque de productivité de la personne handicapée.  

Cette mesure vise à faciliter :  

  
l’embauche et le maintien en emploi d’une personne handicapée dans un milieu de 

travail standard ;  
 

 

  
l’égalité d’accès au marché du travail pour les personnes handicapées.  

 
 

Cette mesure comprend 8 volets en vue de couvrir divers types de dépenses. Les différentes 

formes d’aide peuvent être combinées en fonction des besoins, soit :  

 soutien au salaire ;  

 accessibilité des lieux de travail ;  

 adaptation du poste de travail ;  

 évaluation des capacités ;  

 interprétariat ;  

 compensation salariale pour traitements médicaux ;  

 accompagnement ;  

 considération spéciale 

 

Emploi d’été Canada 
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-

social/services/financement/emplois-ete/avant-demande.html 

L’initiative fournit une subvention aux employeurs des domaines public, privé et sans but 

lucratif afin qu’ils offrent des emplois d’été axés sur la carrière aux étudiants de 15 à 30 ans 

(inclusivement) de niveaux secondaire et postsecondaire.  

Les critères suivants serviront à évaluer les demandes de financement : 

-offrir des services à la collectivité ;  

-offrir des emplois qui appuient les priorités locales ;  

-offrir des emplois permettant aux étudiants d’acquérir une expérience axée sur leur carrière 

ou d’occuper un premier emploi ;  

-offrir un salaire permettant de contribuer au revenu des étudiants embauchés ;  

-assurer une supervision et un encadrement de la part de l’employeur ;  

-permettre de réaliser des activités destinées aux membres des communautés de langue 

officielle en situation minoritaire et appuyant la vitalité de ces communautés ;  

-accorder la priorité à l’embauche de certains groupes d’étudiants (étudiants handicapés, 

étudiants autochtones et étudiants issus des minorités visibles). 

*** La période de présentation des demandes pour 2017 est maintenant terminée. 

http://www4.gouv.qc.ca/fr/Portail/citoyens/programme-service/Pages/Info.aspx?sqctype=sujet&sqcid=896
http://www4.gouv.qc.ca/fr/Portail/citoyens/programme-service/Pages/Info.aspx?sqctype=sujet&sqcid=896
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/services/financement/emplois-ete/avant-demande.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/services/financement/emplois-ete/avant-demande.html
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Ressources humaines 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Fonds étudiant FTQ  http://fondsetudiant.com/fonds-1/ 

Le Fonds étudiant solidarité travail du Québec a été mis sur pied d’une part par le Fonds de 

solidarité FTQ et la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ), partenaires à 

50%, et d’autre part par le gouvernement du Québec, partenaire pour l’autre portion de 50%. 

Le Fonds étudiant I a pour objectif d’offrir à des étudiants la possibilité d’occuper un emploi 

d’été à caractère éducatif et social dans des milieux de travail qui, normalement, ne 

disposeraient pas de ressources financières. 

Jeunesse Canada au travail http://canada.pch.gc.ca/fra/1466191409480 

Jeunesse Canada au travail (JCT) offre aux étudiants et aux diplômés récents l’occasion de 

mettre leurs compétences à l’épreuve, d’établir les bases de leur carrière, de gagner de 

l’argent pour leurs études et d’enrichir leur perspective de carrière. Les emplois d’été et les 

stages permettent aux jeunes participants de vivre une expérience unique d’apprentissage et 

de travail, que ce soit une occasion de pratiquer leur langue seconde, de travailler dans un 

musée, dans un centre d’amitié autochtone ou encore un stage à l’étranger.  

Mesure « Subventions salariales – 

Volet Expérience de travail » 

(Emploi-Québec) 

www.emploiquebec.net 

La mesure « Subventions salariales » accorde une subvention salariale à l’entreprise qui 

embauche une personne à risque de chômage prolongé. 

*** Contactez le CLE pour plus d’informations 

Mesures d’aide à l’emploi 

offertes par Emploi-Québec -  
www.emploiquebec.net SYNTHÈSE (voir site INTERNET : www.emploiquebec.net) 

Subventions salariales ciblées http ://www.servicecanada.gc.ca/fra/dgpe/pems/index.shtml 
Pour encourager les entreprises à engager des gens qu’elles ne seraient pas portées à 

engager, (p.ex. handicapés et peu d’expérience de travail) 

Vision-Travail Abitibi-

Témiscamingue 
http ://www.vision-travail.qc.ca/ 

Le service Vision-travail Abitibi-Témiscamingue c’est : Une aide spécialisée à l’intégration à 

l’emploi et un service de main-d’œuvre aux entreprises. 

Jeunes au travail Desjardins http://www.cjeao.qc.ca/fr/projets/jad/index.cfm 8 

Programme pour les entreprises, municipalités ou autre organismes qui ont un besoin de main-

d’œuvre pour la période estivale/Programme pour les jeunes se cherchant un emploi d’été 

dans leur milieu. 

Connexion compétences 

http://www.servicecanada.gc.ca/fra/dgpe/ij/pej/nouvprog/con

nexion.shtml 

 

SADCAO : 819 333-3113 

Fournit du financement à des employeurs et à des organismes pour qu’ils offrent des activités 

admissibles à des jeunes faisant face à des obstacles à l'emploi. Le programme fait partie de 

la Stratégie emploi jeunesse, une initiative horizontale dans laquelle sont engagés onze 

ministères et organismes fédéraux. 

http://fondsetudiant.com/fonds-1/
http://canada.pch.gc.ca/fra/1466191409480
http://www.emploiquebec.net/
http://www.emploiquebec.net/
http://www.emploiquebec.net/
http://www.servicecanada.gc.ca/fra/dgpe/pems/index.shtml
http://www.vision-travail.qc.ca/
http://www.cjeao.qc.ca/fr/projets/jad/index.cfm%208
http://www.servicecanada.gc.ca/fra/dgpe/ij/pej/nouvprog/connexion.shtml
http://www.servicecanada.gc.ca/fra/dgpe/ij/pej/nouvprog/connexion.shtml
http://www.servicecanada.gc.ca/fra/dgpe/ij/pej/nouvprog/sejprogrammes.shtml
http://www.servicecanada.gc.ca/fra/dgpe/ij/pej/nouvprog/generale.shtml
http://www.servicecanada.gc.ca/fra/dgpe/ij/pej/nouvprog/generale.shtml
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Sécurité 
Fondation communautaire de 

la Sûreté du Québec 

http://www.sq.gouv.qc.ca/fondation/demande-de-

don/demande-don-fondation-communautaire-sq.jsp 

*Favoriser le rapprochement des membres de la Sûreté du Québec avec la population, les 

organismes communautaires ainsi que les institutions publiques et privées ;  

*Promouvoir le rôle de la police au sein de la communauté et faire connaître sa contribution à 

l’amélioration du bien-être et de la qualité de vie de la population ;  

*Contribuer à la mise en œuvre de solutions aux problèmes de délinquance et de criminalité, 

en privilégiant des stratégies de prévention dans le but d’améliorer la sécurité des citoyens du 

Québec 

*** Programmes suspendus jusqu’à nouvel ordre. 

 

 

Sport 

 

 

 

Programme d’aide financière 

aux véhicules tout-terrain du 

Québec 

https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/vehicules-hors-

route/Pages/ass-financiere-quads.aspx 

Volet – Entretien des sentiers 

Volet – Sécurité et environnement 

Volet - FQMHR 

L’assistance financière permet, entre autres, d’acquérir des panneaux de signalisation des 

sentiers, d’assurer la formation d’officiers de sécurité et de favoriser une plus grande 

régionalisation ainsi que la recherche et le développement. Ce programme est en vigueur 

jusqu’au 31 mars 2019. 

 

*** Voir les différents volets pour connaître les dates de dépôt. 

Fonds pour le développement 

du sport et de l’activité 

physique 

http://www.education.gouv.qc.ca/organismes-a-but-non-

lucratif/aide-financiere/fonds-pour-le-developpement-du-sport-

et-de-lactivite-physique/ 

Deux volets : infrastructures sportives et récréatives et évènements internationaux. 

*** Pour le volet évènements internationaux, Les demandes doivent être déposées au Ministère 

avant l’une des deux dates suivantes : 

 31 juillet, si l’événement se déroule entre le 1er novembre de l’année en cours et le 

30 avril de l’année suivante; 

 31 janvier, si l’événement se déroule entre le 1er mai et le 31 octobre de l’année en 

cours. 

Place au sport Canadian Tire http://fondationbondepart.ca/ Aider les jeunes défavorisés à pratiquer un sport comme le hockey, le soccer, la natation, etc 

Sport / loisirs 
Loisirs et sports Abitibi-

Témiscamingue 
http://ulsat.qc.ca/ 

Divers pour loisir (sport, loisir culturel [théâtre, danse, chant, etc.], loisir socio-éducatif [scouts, 

clubs 4H, etc.], nature et plein air) 

http://www.sq.gouv.qc.ca/fondation/demande-de-don/demande-don-fondation-communautaire-sq.jsp
http://www.sq.gouv.qc.ca/fondation/demande-de-don/demande-don-fondation-communautaire-sq.jsp
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/vehicules-hors-route/Pages/ass-financiere-quads.aspx
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/vehicules-hors-route/Pages/ass-financiere-quads.aspx
http://www.education.gouv.qc.ca/organismes-a-but-non-lucratif/aide-financiere/fonds-pour-le-developpement-du-sport-et-de-lactivite-physique/
http://www.education.gouv.qc.ca/organismes-a-but-non-lucratif/aide-financiere/fonds-pour-le-developpement-du-sport-et-de-lactivite-physique/
http://www.education.gouv.qc.ca/organismes-a-but-non-lucratif/aide-financiere/fonds-pour-le-developpement-du-sport-et-de-lactivite-physique/
http://fondationbondepart.ca/
http://ulsat.qc.ca/
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Tourisme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Aide au développement 

touristique au nord du 49e 

parallèle 

http ://www.tourisme.gouv.qc.ca/programmes-

services/aide/aide-dev-nord-49.html 

L’intérêt de la clientèle touristique envers les destinations nordiques est en croissance. 

Toutefois, la qualité de l’offre touristique actuelle du Nord québécois nécessite des 

investissements afin de la rendre concurrentielle et de répondre aux exigences de la 

clientèle internationale convoitée. L’amélioration de la qualité de l’offre touristique 

constitue l’élément prioritaire de l’action gouvernementale en matière de tourisme au nord 

du 49e parallèle. 

*** La réception des projets se fait en continu. 

Aide stratégique aux projets 

touristiques 

http://www.tourisme.gouv.qc.ca/programmes-

services/aide/Aide-strat-proj.html 

Soutenir des projets qui sont conformes à la Politique touristique du Québec , qui contribuent 

de manière significative au renouvellement de l’offre touristique québécoise et qui lui 

permettent de se démarquer sur la scène internationale. Les projets retenus sont ceux qui 

contribuent à ce que le tourisme devienne, durant toute l’année, une source de richesse 

économique, sociale et culturelle pour toutes les régions du Québec, et ce, dans le respect 

des principes du développement durable 

*** Les prochaines dates de tombées pour la réception des demandes d’aide financière :  

Le 1er avril, pour une prise de décision en juillet.  

Le 1er octobre, pour une prise de décision en janvier 

PADAT : Programme d'appui au 

développement des attraits 

touristiques 

http://www.tourisme.gouv.qc.ca/programmes-

services/aide/padat.html 

Pour offrir, aux entreprises touristiques de toutes les régions du Québec, des solutions 

financières souples et avantageuses. 

Fonds tourisme PME 
http://www.tourisme.gouv.qc.ca/programmes-

services/aide/fonds-tourisme-pme.html 

Ce fonds a pour but de stimuler l’investissement des PME touristiques et de favoriser 

l’émergence de projets novateurs. 

Communiquez par courriel ou par téléphone (1 888 525-2075 ou 1 888 525-2075 FREE) avec M. 

Thierry Jacquemin, Chargé de projet / Développement des fonds.  

 

Vous pouvez également communiquer avec un conseiller du ministère du Tourisme à la 

Direction de l’accompagnement des entreprises et de l’aide financière au 418 643-5959 ou 

418 643-5959, poste 3411. 

Aide financière aux festivals et 

aux événements touristiques 

http://www.tourisme.gouv.qc.ca/programmes-

services/aide/aide-festivals.html 

Vise à :  

-soutenir des festivals et des événements touristiques qui positionnent la destination 

québécoise sur la scène nationale et internationale;  

-renforcer l'attrait d'une région touristique en lui associant un festival ou un événement 

touristique susceptible de prolonger le séjour des visiteurs;  

-encourager la relève et l'innovation pour assurer la pérennité de l'industrie événementielle et 

maintenir la position et les avantages concurrentiels du Québec dans le domaine; 

-appuyer des événements non récurrents qui présentent une opportunité d'accroître la 

notoriété et la visibilité du Québec en raison de leur statut international; 

-accentuer la visibilité hors Québec de la destination québécoise par l'entremise 

http://www.tourisme.gouv.qc.ca/programmes-services/aide/aide-dev-nord-49.html
http://www.tourisme.gouv.qc.ca/programmes-services/aide/aide-dev-nord-49.html
http://www.tourisme.gouv.qc.ca/programmes-services/aide/Aide-strat-proj.html
http://www.tourisme.gouv.qc.ca/programmes-services/aide/Aide-strat-proj.html
http://www.tourisme.gouv.qc.ca/programmes-services/aide/padat.html
http://www.tourisme.gouv.qc.ca/programmes-services/aide/padat.html
http://www.tourisme.gouv.qc.ca/programmes-services/aide/fonds-tourisme-pme.html
http://www.tourisme.gouv.qc.ca/programmes-services/aide/fonds-tourisme-pme.html
mailto:info@fondstourismepme.com
http://www.tourisme.gouv.qc.ca/programmes-services/aide/aide-festivals.html
http://www.tourisme.gouv.qc.ca/programmes-services/aide/aide-festivals.html
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Tourisme 

 

 

d'événements touristiques d'envergure à fort rayonnement international, dont les événements 

sportifs touristiques. 

Programme de soutien à la 

promotion des festivals et 

évènements touristiques de 

l’Abitibi-Témiscamingue 2016-

2017 

https://www.tourisme-abitibi-temiscamingue.org/wp-

content/uploads/2016/07/soutien-aux-festivals-et-

%C3%A9v%C3%A9ments-AT_Juillet2016.pdf 

L’aide se décline en trois volets :  

VOLET 1 > Soutien à la promotion et à la publicité des festivals et des événements touristiques.  

VOLET 2 > Soutien aux déplacements, à l’hébergement et aux frais de subsistance pour les 

représentants des médias.  

VOLET 3 > Soutien à la promotion et à la publicité des festivals et événements émergents 

considérés ayant un fort potentiel touristique et/ou de rayonnement par la thématique et 

l’originalité qui permettrait à la région de se démarquer au niveau panquébécois, national et 

international. 

*** Volets 1 et 3 : date limite le 26 janvier 2017. Volet 2 en tout temps mais au minimum, 5 jours 

ouvrables avant le début de l’évènement. 

Tourisme / loisirs 
Programme d’assistance 

financière aux clubs de 

motoneigistes 

https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/vehicules-hors-

route/Pages/Vehicules-hors-route-programmes-assistance-

financiere.aspx 

L’assistance financière permet à la Fédération d’acquérir des panneaux de signalisation des 

sentiers, d’assurer la promotion de la sécurité et de favoriser le développement régional. 

 

https://www.tourisme-abitibi-temiscamingue.org/wp-content/uploads/2016/07/soutien-aux-festivals-et-%C3%A9v%C3%A9ments-AT_Juillet2016.pdf
https://www.tourisme-abitibi-temiscamingue.org/wp-content/uploads/2016/07/soutien-aux-festivals-et-%C3%A9v%C3%A9ments-AT_Juillet2016.pdf
https://www.tourisme-abitibi-temiscamingue.org/wp-content/uploads/2016/07/soutien-aux-festivals-et-%C3%A9v%C3%A9ments-AT_Juillet2016.pdf
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/vehicules-hors-route/Pages/Vehicules-hors-route-programmes-assistance-financiere.aspx
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/vehicules-hors-route/Pages/Vehicules-hors-route-programmes-assistance-financiere.aspx
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/aide-finan/vehicules-hors-route/Pages/Vehicules-hors-route-programmes-assistance-financiere.aspx

